
Compte Rendu de la visite de Monsieur Magnant, DGA

Le mercredi 25 janvier, Monsieur Magnant, Directeur Général Adjoint de Bercy, s’est rendu
dans  notre  département,  sur  le  site  de  Terrasson,  où  il  a  été  accueilli  par  les  collègues  et  les
organisations syndicales. 

Une déclaration intersyndicale lui a été lue. S’en est alors suivi un échange, tout d’abord
courtois, entre le DGA et principalement les représentants des OS. Le ton est doucement monté,
lorsqu’il a été question des suppressions de postes, jusqu’à ce que le DGA lâche à un camarade « on
va s’arrêter là, ou sinon ça va mal finir ». Les responsables de Bercy n’apprécient pas qu’on les
mette devant leurs contradictions.

De même, la direction générale se dédouane en argumentant qu’elle n’est pas décideur du
nombre de suppressions de postes, fixé dans la Loi de Finances. Et qu’à ce titre, s’agissant d’une
décision prise par les députés et votés par eux, nous devrions, en tant que bons fonctionnaires,  nous
y plier.

Cependant  la  répartition  des  suppressions  de  postes  est  bien  une  décision  de  Bercy.  Et
encore plus celle de supprimer des postes dans les directions locales au profit des services centraux!
Alors même qu’on délocalise certains emplois des services centraux (exemple typique des Services
d’Appui à la Publicité Foncière [SAPF]) !

Notre DGA, à coup de longues phrases et de longs moments de pause, n’a finalement jamais
répondu précisément aux arguments exposés.

Il a ensuite échangé avec quelques collègues qui ont pris la parole.  Là encore,  l’aisance
oratoire de l’énarque a permis de retourner tous les problèmes soulevés. Par exemple, une collègue
du SPFE  soulignant les difficultés rencontrées par l’enregistrement, s’est vu finalement rétorquer
qu’il  s’agissait  très  vraisemblablement  d’un  problème  organisationnel  du  service,  plutôt  qu’un
problème lié aux stratégies de Bercy, alors même que le problème est national ! 

Un autre collègue faisant part de son obligation de muter du PUC pour aller vers la BCR,
s’est  vu répondre que son investissement au PUC n’était  pas inutile,  étant donné qu’il  pourrait
mettre  à  profit  ses  connaissances  acquises  jusqu’en  septembre.  Voilà  tout  le  mépris  de  notre
direction générale pour nos missions et conditions de vie, qui démontre bien à quel point nous ne
sommes que des pions  qu'elle voudrait bouger à sa convenance. 

À l’issue de cette réception, le DGA s’est entretenu avec les OS.  FO DGFIP 43 a lu la
déclaration ci-dessous. Là encore, cela a donné lieu à un débat verrouillé, où tous les arguments
développés ont été à chaque fois contredits. 

Revenant à la fin de l’entretien sur notre argument de « découpe » de la DGFIP, le DGA n’a
eu de cesse que de réclamer qu’on lui donne des exemples de missions perdues et laissées au privé
pour éviter de répondre sur la question concernant l'application de la RGPP. Malgré l’interrogation



soulevée par notre déclaration, et notre demande d’éclaircissement et de prise de position, le DGA a
pris bien soin de ne pas aborder le problème.

Quel  aveu!!Le mutisme de M. Magnant atteste  les  analyses  et  les  craintes  que FO
DGFIP a formulées à l'encontre de la RGP : depuis le 1er janvier, les collègues, de tous grades,
peuvent se retrouver devant la Cour des Comptes. Sans que l’on ait de cadre réglementaire! Sans
qu’une note des services centraux ait été rédigée ! La DG ne se mouille en rien. Mais ce sont bien
les agents qui risquent se trinquer. 

Pour finir  sa  visite,  le  DGA s’est  rendu au Service Départemental  des  Impôts Fonciers.
Après s’être entretenu avec la cheffe de service, il a rencontré les géomètres du cadastre.

Une véritable déclaration d’amour du DGA pour l’intelligence artificielle a été dévoilée,
outil indispensable, véritable garantie selon ses dires d’une vraie avancée pour les services. Garantie
selon lui, d’une véritable avancée pour les services, et d’un outil indispensable. Mais là encore, très
peu de mots sur le sort des missions et agents.

Il ressort de cette visite que, au-delà des longues phrases alambiquées et de réponses toutes
faites, le discours d’énarque bien huilé de notre DGA n’a pas de quoi rassurer. Au contraire, il doit
susciter la vigilance et nous convaincre que nos combats sont justes, face à une direction générale à
la vue obstruée, et enfermée dans ses certitudes dogmatiques.

« Monsieur le Directeur Général Adjoint,

En juillet 2022, le Directeur Général a souhaité une nouvelle feuille de route "qui définisse des
perspectives claires et partagées pour l'ensemble de nos métiers et de notre organisation, et qui
puisse être le cadre d'un futur nouveau contrat d'objectifs et de moyens". Il souhaitait via son remue
méninges, une démarche participative mais les agents n’ont pas été dupes.

Ils ont refusé par des échanges stériles de cautionner le sort funeste réservé à notre administration
qui d'externalisations en suppressions massives d'emplois, de missions et de services mais aussi de
toutes les trésoreries court irrémédiablement à sa fin. 

Le NRP nous a été imposé avec une arrogance et une violence toujours réaffirmées. Alors comment
pouvait-on  croire  que  l'on  puisse  être  acteur  de  notre  destinée  et  pourquoi  l’aurions-nous  été
puisque la fin inexorable nous la connaissons tous. 

Les  services  publics  doivent  disparaître  et  c'est  malheureusement  dans  l'ADN  de  toutes  les
transformations que nous subissons et que certains osent qualifier de réformes. 

Toutes les pseudos réformes qui nous sont imposées depuis des années n'ont fait au fil du temps
qu'accompagner la liquidation de notre réseau comptable et de nos services. On ne peut oublier que
ce sont 40 000 suppressions d'emplois que les finances publiques ont supportées en 20 ans. 



Cette année, de surcroît, les 850 nouvelles suppressions d’emplois imposées à notre administration,
en réalité 1356 si l’on analyse le détail des suppressions supportées par les services départementaux,
impactent particulièrement les structures créées au titre du NRP, comme les SGC, les SIP et les SIE.

On  ne  peut  oublier  aussi  que  la  transformation  numérique  ne  saurait  justifier  ce  plan  social
monstrueux.  Pour  vous  en  convaincre  nous  vous  proposons  de  venir  vous  immerger  dans  le
quotidien des agents de la DDFIP de Haute-Loire pour comprendre leur désarroi à tenter de faire
face au démantèlement de leurs services. 

Monsieur  Magnant,  la  DGFIP  ne  tient  que  par  la  remarquable  implication  et  la  non  moins
remarquable conscience professionnelle de la majorité de ses agents. 

Mais l'angoisse perce aussi les discours officiels puisque la direction générale à force de "réformes"
violentes fait aujourd’hui le saugrenu constat d'un désamour de ses jeunes et des citoyens pour la
DGFIP !!! 

Il  faudrait  retrouver de l'attractivité alors que depuis 20 ans tout à été fait  pour dévaloriser les
carrières, démotiver les ambitions, casser les statuts et généraliser le recrutement par contrat !!! 

Les agents de la DDFIP de Haute-Loire ne se reconnaissent absolument plus dans la DGFIP qui est
aujourd’hui  un  bateau  ivre  que  l'on  vend  à  la  découpe:  c'est  le  cas  de  nos  missions  que  l'on
externalise, de nos structures que l'on vend, de nos agents que l'on maltraite.

Dernier avatar au manque de considération que la DG a pour ses agents: la mise en place au 1er
janvier 2023 dans un silence inquiétant de la RGP (responsabilité des gestionnaires publics)

Le 3 novembre FO DGFIP a dénoncé en GT responsabilité des gestionnaires publics, l’introduction,
en  catimini,  de  cette  réforme qui  alimente  dangereusement  le  stress  dont  les  agents  sont  déjà
malheureusement victimes.

Comme nos camarades l’ont fait lors du GT précité et comme nous l’avons fait nous même auprès
du DDFIP 43, nous vous remontons notre inquiétude sur la RGPP juridictionnelle qui élargit le
champ des justiciables.

Comme l’a  d’ailleurs  indiqué  le  3  novembre  Monsieur  LLorca  chef  du  service  de  la  fonction
financière et comptable de l’Etat “toute personne qui, dans la chaîne financière, commettrait une
faute grave   causant un préjudice financier significatif, serait sanctionnable “ !!!

Ainsi tout agent en SGC, en SIP ou encore en SIE pourra être mis en cause devant la 7éme chambre
de la Cour des Comptes !!!

Certes il faudra que la faute grave et que le préjudice significatif soient reconnus.

Mais comment en décider en l’absence de note, circulaire, instruction qui en donne une définition
précise ?!!!

De quoi la DGFIP a-t-elle peur ?

Que cette pseudo réforme fasse l’effet d’une bombe et engendre des situations de blocage jamais
connues ?!!

C’est pourquoi la section FO DGFIP de la Haute-Loire vous demande instamment, Monsieur le
Directeur Général Adjoint de rédiger une instruction qui précisera les modalités de la mise en place
de la RGPP depuis le 1er janvier 2023. »


